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le conjoint et les prud'hommes

Par soleil84, le 07/07/2009 à 21:26

Bonjour,

Une personne mariée mais ne travaillant pas dans l'entreprise de son mari, peut-elle envoyer
l'entreprise de son mari au prud'hommes à sa place?? Peut-elle aller faire tout du moins la
démarche?

Merci

Par P.M., le 31/05/2016 à 09:06

Bonjour,
Ce sujet est ancien mais j'y répond quand même...
C'est le salarié qui peut saisir le Conseil de Prud'Hommes ou dans certains cas les
Représentants du Personnel ou une organisation syndicale...
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